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Mouvement Africain des Enfants 
et Jeunes Travailleurs (MAEJT)
8° Rencontre Africaine des 

Enfants et Jeunes Travailleurs
(Cotonou, Bénin, du 26 octobre au 7 novembre 2009)

RAPPORT
(DRAFT)

La 8e rencontre du MAEJT s’est tenue du 26 octobre au 7 novembre 2009. La coordination des EJT du Bénin en a assuré l’organisation en collaboration avec le Gouvernement de la République du pays hôte et les partenaires nationaux et internationaux du MAEJT.

L’objectif principal de cette 8e rencontre est de faire le bilan de l’évolution des droits des enfants, des impacts des actions des EJT et de fixer les nouvelles orientations du mouvement.
20 pays africains ont participé à la rencontre (Bénin, Burkina-Faso, Burundi, Ethiopie, Gambie, Guinée Bissau, Niger, Nigeria, Mali, Côte-d’Ivoire, Mauritanie, Sénégal, Cameroun, République Démocratique du Congo, Rwanda, Zimbabwe, Togo, Ghana, Kenya, Guinée Conakry) et plusieurs  délégations venues de l’Europe dont celle d’Italianats.
I- Comité préparatoire
Du 19 au 24 octobre 2009, le comité préparatoire de la 8° rencontre africaine des Enfants et Jeunes Travailleurs s’est réuni en présence des délégués des pays membres et des partenaires d’enda tiers monde jeunesse action.

Avec la facilitation de deux aînés, les EJT du Bénin ont souhaité la bienvenue aux participants, avant les présentations d’usage.

Les attentes des participants formulées, le comité préparatoire s’est penché sur les modalités de l’organisation pratique de la rencontre et le point fait par le comité local du Bénin, a animé les échanges qui ont abouti à l’élaboration du programme et à la répartition des tâches pour le bon déroulement de la 8ème rencontre Africaine.

II- Cérémonie d’ouverture 
La cérémonie d’ouverture a été présidée par le Ministre béninois du Travail et de la Fonction Publique entouré d’éminentes personnalités et de partenaires du MAEJT (UNICEF, Plan Bénin, Swisscontact, Enda TM, etc.). Les EJT du Bénin, les médias et les Organisations Non Gouvernementales étaient également présents.
Après l’allocution de bienvenue d’un membre de l’AEJT Bénin, Deborah Konan de la Côte d’Ivoire a remercié, au nom du MAEJT, les partenaires présents et évoqué le mode d’organisation du Mouvement qui permet de toucher les enfants de plusieurs villes africaines grâce aux groupes de base, AEJT et coordinations nationales.
Pour le représentant du Coordonnateur Régional d’enda tiers monde jeunesse action, «partout ou se tient le MAEJT, il fait progresser les droits des enfants de la façon la plus concrète, …» et «le MAEJT doit jouer un rôle de plus en plus actif dans la protection des enfants».
Selon le représentant de l’UNICEF, «20 ans après l’adoption de la convention relative aux droits des enfants, des milliers d’enfants continuent de voir leurs droits bafoués,…». Cette rencontre constitue le creuset idéal pour «prendre des mesures pour la protection des enfants victimes de l’exploitation,….ouvrir de nouvelles orientations pour lutter ensemble contre le travail des enfants…»
Le Ministre du Travail et de la Fonction Publique, Charles Kint AGUIAR, a exprimé la volonté du Gouvernement de la République du Bénin de faire du respect du droit des enfants une réalité dans son pays : «….que chaque enfant, chaque jeune travailleur puisse jouir de toutes les garanties conférées par la législation nationale et les conventions internationales»  et «…que le MAEJT soit un mouvement dont le rayonnement puisse atteindre toutes les régions d’Afrique».
III- Attentes de la rencontre 
· faire le bilan des activités concernant le respect des droits des enfants
· identifier les partenaires qui ont appuyé les enfants dans la réalisation de leurs activités
· mesurer l’impact des actions sur les enfants travailleurs
· apprécier l’évolution du mouvement (combien de pays et combien de membres constituent le mouvement)
· recenser les difficultés rencontrées par le mouvement et les transformer en opportunités.
Les objectifs précisés, le programme de déroulement des activités de la rencontre a été annoncé. L’après-midi du lundi 26 octobre, a été consacré à la préparation de la présentation du bilan des activités par pays. 
Commentaire : 

Les EJT se sont montrés très actifs, malgré le retard observé dans le démarrage de la cérémonie. Ils ont initié des séances d’animation en attendant l’arrivée des autorités. 

IV – Bilan des activités du MAEJT par pays 

La journée du 27 octobre 2009 a été réservée à la présentation du bilan des activités de chaque pays durant les trois dernières années, à partir de la 7ème rencontre de Bamako en 2006.
1- Bénin

28 AEJT, 154 groupes de base comprenant 10 198 EJT dont 7 424 enfants
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années
Nous avons noté une évolution du droit à la santé, du droit à l’éducation ceci grâce à l’appui des partenaires, à la participation plus accrue des EJT aux cours d’alphabétisation. 
Droit à l’organisation :

· création de diverses associations qui mènent des activités de sensibilisation, des groupes de théâtre
· échanges et autoévaluation sur la connaissance des 12 droits au cours des rencontres périodiques des membres de la coordination

Droit à rester au village et à ne pas «exoder» et lutte contre l’exode précoce des enfants :

· initiation d’actions de formation en couture et d’autres métiers avec le soutien de nos partenaires comme Plan Bénin

Communication :

· participation à plusieurs émissions radio à l’occasion du 1er mai
· sensibilisation sur les conditions de travail des employés de maison
· Organisation de cérémonies de remise de diplôme aux EJT à la fin des formations pour faire connaître l’AEJT aux populations.
· formations en informatique ont été initiées pour les EJT.

Collaboration avec nos partenaires, les structures étatiques et d’autres associations d’enfants :

·  organisation d’activités visant à bannir les pires formes de travail des enfants. 
Activités Génératrices de Revenus :

· vente de «toffee» pour assurer leur fonctionnement et le transport des enfants membres.
- Résultats
· augmentation de l’effectif de nos AEJTT 
· reconnaissance du L’AEJT Bénin par les autorités
· création et réalisation du magasine AEJT Bénin

· élargissement du groupe de partenaires financiers.

- Difficultés 
· identifier clairement les Activités Génératrices Revenus (AGR) rentables
· fonctionnement timide de certaines associations
· promesses non tenues des autorités locales

· insuffisance financière
- Perspectives

· la lutte contre l’exode et le travail précoces des enfants dans les villages
· la lutte contre la violence faite aux enfants surtout les filles ;

· l’extension des AEJT à Mallanville, Djougou, Basila, Allada, Grand-Popo, etc.
· la lutte contre le VIH/SIDA et les maladies comme le paludisme, la fièvre jaune et la tuberculose.

2- Burkina-Faso
23 AEJT, avec 134 groupes de bases qui comptent 7984 membres dont 5068 enfants 
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à apprendre à lire et à écrire :

· rencontre nationale sur l’éducation des enfants

· ouverture de centres d’apprentissage et d’alphabétisation au profit des EJT, 
· cours du soir, 
· distribution de fournitures scolaires aux enfants 

·  inscription à l’école des EJT membres. 

Droit à une formation pour apprendre un métier : 
· mise en place un centre de formation professionnelle, 

· placement des enfants dans les ateliers, 

· ouverture de six unités d’apprentissage au profit des enfants retirés des mines d’or, 

· inscription de quatre EJT à l’Agence Nationale de l’Emploi, etc.

Droit à la santé :

·  mutuelle de santé qui prend en charge 50% des frais médicaux des EJT, 
· séances de sensibilisation à l’intention des employeurs sur la santé des EJT, le VIH/SIDA, les conséquences de la mutilation génitales.

Droit à rester au village :

·  (82) émissions radio, 
· séances d’animation publique, causeries, sensibilisations porte-à-porte, des fora, etc. 
Droit à être écouté :

· participation à l’organisation de la journée de l’enfant africain, notre coordination étant membre du comité national de l’OCDE

· soutien aux enfants victimes des inondations du 1er septembre 2009, en partenariat avec PLAN Burkina
Droit à s’amuser et à jouer :

· offre de kits de jeu aux enfants sinistrés, 
· clubs d’enfants, organisé des activités culturelles à l’endroit des enfants.

Droit à exercer son activité en toute sécurité et le droit à un travail limité /

·  séances de sensibilisation à l’endroit des employeurs et des parents

· nouveaux groupes de base dont les membres ont bénéficié d’un renforcement de capacité à travers les ateliers de formation sur la vie associative, les séances de sensibilisation sur le VIH/SIDA, sur le paludisme. 
Droit à s’organiser :

· organisation de missions sur la vie associative, les formations en entreprenariat, en suivi évaluation, la participation des AJET au salon des métiers, etc.
Activités Génératrices de Revenus (AGR) :

·  vente de savon liquide, 

· octroi de micro crédit pour le développement des activités de deux groupes
Collaboration :

·  association des autorités administratives, religieuses, traditionnelles et les ONG à nos activités.
- Résultats 
· création de nouveaux groupes de base
· implantation d’un jardin 

· 5 000 familles touchées par les sensibilisations porte-à-porte q
· retrait de 140 enfants des mines d’or
- Difficultés 
· insuffisance de la mobilisation de ressources financières, peu d’EJT cotisent
· mauvaise circulation de l’information
· insuffisance de la communication entre le MAEJT et les coordinations nationales
· absence de compilation des données et non respect des échéances
- Perspectives (questionnements)
· après 15 ans de vie quel est l’avenir du MAEJT et avec qui ? 

· la commission africaine du MAEJT est t’elle souveraine ? 

3- Burundi

03 AEJT, 49 groupes de base, 1422 membres dont 855 enfants 
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à apprendre à lire et à écrire

· initiation de cours d’alphabétisation, d’actions de formation en collaboration avec le BIT sur des missions d’appui technique au plan national et international

Droit à s’amuser et à jouer

· organisation de match de football
Collaboration :

· participation avec la Croix Rouge Burundi au séminaire sur la réinsertion des enfants en situation difficile 
· campagnes de salubrité, à la lutte contre le paludisme, la construction de maisons pour les vieillards, etc.
AGR :

·  appui technique aux groupes de bases.

- Résultats 
· Dans les 3ans l’effectif des EJT et les groupes de bases ont augmenté

· les AEJT sont connues par les autorités 

· Les EJT s’organisent mieux aujourd’hui dans les groupes de bases qu’en 2007

- Difficultés 
· manque de partenaires locaux
· manque de financement pour effectuer certaines activités

· retard de l’association de Bujumbura dans la mise en œuvre de certaines actions.

· manque de capacité en matière de formulation de projet

- Perspectives

· démarches pour la reconnaissance officielle de notre coordination par les autorités. 

4- République Démocratique du Congo
04 AEJT comptent 69 groupes de base, 1 344 membres dont 850 enfants
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à s’organiser : 

· sensibilisation grand public à travers les pièces de théâtre, des matchs de football et d’autres activités ludiques. 

Droit à apprendre à lire et à écrire :

·  centre d’alphabétisation pour les EJT adultes, 
· Réinsertion des enfants dans les écoles normales, 
· formations sur les techniques de négociation, en informatique, etc.
Plusieurs émissions radio sur les 12 droits ont été animées.

- Résultats
· augmentation des groupes de base qui sont passés de 46 à 69, 
· plus de facilité pour les EJT à négocier avec les partenaires, 
· amélioration de la communication 
- Difficultés 
· nos messages n’atteignent pas toutes les localités.
· Faiblesse de la signature d’accord avec nos partenaires pour consolider nos liens.
- Perspectives

· Renforcer la collaboration entre l’AEJT et partenaires (ONG, Etat, etc.)
· Multiplier les échanges / contacts avec les MAEJT ;

· Installer  un observatoire sur les violations des droits des enfants ;

5- Côte-d’Ivoire

13 AEJT dont 9 sont membres de la coordination, 106 groupes de base et 12 692 membres. 
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

- Droit à apprendre à lire et à écrire :

· Ouverture de centres d’alphabétisation pour les EJT grâce à l’appui des partenaires.

Droit à la santé :

· prise en charge des EJT dans les hôpitaux
Droit à un travail léger et limité :

· organisation de séances de sensibilisation à l’endroit des maîtres artisans grâce au soutien de nos partenaires
Droit à une formation pour apprendre un métier : 

· nos actions en collaboration avec nos partenaires ont permis l’octroi des kits d’installation à 59 EJT, la participation au cours d’informatique financé par AIRAM.

Lutte contre les pires formes de travail des enfants :

· élaboration d’un plan d’action  en collaboration avec le Ministère du Travail qui a un début de mise en œuvre avec le soutien de Save The Children Us, 
· réalisation d’une étude et d’un documentaire pour l’amélioration des conditions de vie des EJT
· mise en place d’un conservatoire qui recueille les données sur le nombre d’enfants qui travaillent 
· association par le BIT des EJT à l’actualisation du guide de prise en charge des enfants victime d’exploitation.
Droit à rester au village :

· l’AEJT a participé à un atelier d’analyse des données collectées sur l’exode précoce des enfants en Afrique de l’ouest en 2007.

Droit à s’organiser :

· participation à plusieurs formations sur la vie associative, financées par nos partenaires notamment CDE, CADBE.
Communication :

· participation à plusieurs émissions radio sur les abus, les pires formes d’exploitation des enfants, à la célébration des journées comme le 1er mai, le 16 juin, etc.

- Résultats 

· 9 AEJT bénéficient d’une prise en charge sanitaire,
· signature de convention entre les maîtres artisans et l’AEJT sur la durée d’heure de travail des EJT,
· l’AEJT est Membre du comité de lutte contre l’exploitation des enfants ;
· 25 membres de chaque AEJT formés en informatique.
· réhabilitation et équipement du siège de la coordination grâce au soutien d’AINRAM.

- Difficultés 

· manque d’implication des parents dans le suivi des enfants mis en apprentissage ; 

· diversité de langues locales, ce qui limite la communication
· faible participation des autorités aux activités ;

· insuffisances financières.

- Perspectives

· Faire signer aux parents un engagement pour le suivi de leurs enfants ;
· implication des autorités dans nos activités ;

· collaboration avec le ministère de la famille et des affaires sociales.
Commentaire
Au début de la section de présentation, les coordinations du Bénin, du Burkina-Faso ne sont pas restés dans le temps imparti, elles avaient des difficultés à présenter une synthèse de leur travail. Mais les coordinations qui ont suivi ont fait l’effort de respecter le canevas et de rester dans le temps. Les participants se sont montrés très attentifs, ils ont posé des questions pertinentes. 
Au cours des présentations, les coordinations n’ont pas évoqué des activités pouvant permettre le renforcement du «droit à une justice équitable». Par contre, les droits tels que «apprendre à lire et à écrire», «rester au village à ne pas s’exoder», aux «soins de santé», «s’exprimer et s’organiser», «formation pour apprendre un métier» ont été largement pris en compte dans leurs activités.

Journée du 28 octobre 2009

Après le mot de bienvenue aux délégations de la Mauritanie, du Cameroun et de la République Démocratique du Congo, les participants ont poursuivi le bilan des activités. 
6- Gambie

03 AEJT, 17 groupes de base avec 1072 membres dont 609 enfants 

- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Plusieurs formations ont été organisées sur les 12 droits pour les EJT.

Droit à s’amuser et à jouer :

· compétitions de football, de dessins
· mise en place des groupes de sketch au niveau de nos groupes de base
Droit à la santé :

· organisation de séances de sensibilisation sur les grossesses précoces, les IST, le VIH/SIDA, les conséquences de la drogue et de l’excision
Droit à se former pour apprendre un métier :

· organisation de cours d’informatique et d’anglais à l’endroit des EJT
Droit à apprendre à lire et à écrire :

· mise en œuvre d’actions pour l’établissement d’acte de naissance aux enfants pour faciliter les démarches pour leur scolarisation.

Lutte contre les pires formes de travail et le trafic des enfants :

· sensibilisation et formation de 80 EJT relais  dans plusieurs localités. 

Collaboration :

· mise en place de nouveaux groupes de base
· participation à la visite d’échanges avec les hollandais
· rencontre avec le Maire de la localité
· collaboration avec le gouvernement et les associations chargées de la lutte contre le trafic des enfants, SOS Gambie, 
Activités Génératrices de Revenus :

· organisation de stages auprès des maîtres artisans

· formations  sur la préparation  et la vente du miel pour les EJT

· ouverture d’un centre bureautique sur les fonds du L’AEJT
Communication :

· plusieurs émissions radio sur les abus, les pires formes d’exploitation des enfants, à la célébration des journées comme le 1er mai, le 16 juin, etc.

- Résultats 
· les EJT membres et les populations sont plus informés sur les 12 droits des enfants
· 75 filles EJT sont sensibilisées sur les conséquences d’une grossesse précoce
· 500 enfants connaissent les 12 droits des enfants
· augmentation du nombre d’adhérents 
· le gouvernement est plus impliqué dans nos activités

· meilleure planification de nos activités

- Difficultés 
· insuffisance de partenaires pour étendre nos activités sur le territoire
· insuffisances financières
- Perspectives

· développer et étendre notre réseau de partenaires 

· faire des formations sur la mobilisation des ressources

7- Guinée-Bissau

07 AEJT dont 05 sont actuellement membres du MAEJT comprenant 46 groupes de base avec 2018 membres dont 1 417 enfants.

- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à apprendre à lire et à écrire :

· cours d’alphabétisation dans plusieurs villes pour les EJT, 
· sensibilisation des parents et chargés d'éducation des enfants pour les laisser aller à l'école.
Droit à la santé :

· travaux de nettoyage fait dans les différents centres de santé quartiers et des villes où se trouvent les AEJT et groupes de base
Droit à une formation pour apprendre un métier :

·  ateliers sur la mise en œuvre des AGR en vue d’améliorer les conditions des EJT, 
· cours de français, 
· techniques d’élaboration de programmes pour les EJT.
Droit à rester au village :

· actions de sensibilisation sur les zones frontalières de la Guinée Bissau où nous faisons témoigner des victimes du trafic des enfants

· mise en place d’un comité de suivi pour la lutte contre ce fléau
Communication
· animation de 84 émissions dans des radios communautaires à Bafata, Gabu, Canchungo et Mansoa

· initiation à l’informatique et à l’internet des membres de toutes les villes 

· à l’occasion du 16 juin, du 1er mai etc. 

Collaboration avec nos partenaires :

·  rencontre avec les autorités à divers niveau ainsi que les partenaires financiers et techniques comme Plan, UNICEF, etc.
· Résultats
· 188 enfants savent lire et compter
· insertion de 115 EJT dans l’apprentissage de métiers
· les parents et les maîtres artisans connaissent les conséquences des travaux lourds sur la santé des enfants et sont prêts à collaborer avec les EJT dans ce sens
· amélioration de la qualité des  documents produits par les AEJT
· 15 000  personnes informées sur les activités du L’AEJT et surtout sur les 12 droits.

· Difficultés 
· faible mobilisation de ressources financières auprès des partenaires
· non réalisation de toutes les activités prévues dans notre plan d’action ;

· faiblesse de l’accompagnement des AEJT par les animateurs des structures d’appui 
· peu d’intérêt, démotivation des aînés dans la participation à nos activités.

· Perspectives

· élargissement de nos activités à trois autres villes
· mise en œuvre de programmes de formation pour les jeunes (aînés)
· augmentation du nombre de groupes de base, d’ici 2012 dans chaque association
· élaboration d’un programme national pour les EJT
8- Mali

Nos 16 AEJT regroupent 198 groupes de base avec 10 599 membres dont 8 025 enfants. 

- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à apprendre à lire et à écrire :

·  cours d’alphabétisation dans plusieurs villes 
· sensibilisation des parents et maîtres artisans pour la scolarisation des enfants.

Droit à la santé :

· partenariat entre les EJT et 19 centres de santé pour l’accès aux soins de santé aux EJT, la prise en charge des IST et SIDA, les mutilations génitales, les grossesses précoces, le VIH/SIDA.
· sensibilisation des parents et des maîtres artisans sur les travaux lourds 

Droit à une formation pour apprendre un métier :

· recherche action, culture générale, la vie associative, saponification, exode et la traite des enfants,

· stages de professionnels dans plusieurs stations radio.
Droit à rester au village :

· sensibilisation des EJT en situation d’exploitation, 
· causeries sur la traite des enfants.
Communication :

· programmes de sensibilisation.
Collaboration 
· les ministères concernés par nos activités ainsi que les partenaires locaux et internationaux comme l’UNICEF, BIT, Aide à l’Enfance Canada, etc.
Formations :

· renforcement de nos compétences en gestion des AGR 
· bureautique, sonorisation et amélioration de leurs conditions de vie.
- Résultats 

· amélioration des comportements sexuels des EJT
· réduction de l’analphabétisme des EJT
· élargissement des groupes de base.

- Difficultés 
· insuffisance de ressources pour mener certaines activités ; 

· manque d’informations sur les 12 droits dans certaines localités.
- Perspectives

· renforcer la coordination nationale
· renforcer les capacités des EJT du Mali
· Impliquer les enfants, surtout les filles dans les instances de décision 

9- Ethiopie

Les 02 AEJT sont composées de 73 groupes de base avec 3 187 membres 
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à s’amuser et à jouer :

· compétitions de football, de dessins, 
· mis en place des groupes de sketch au niveau de nos groupes de base
Droit à se former pour apprendre un métier : 

· formations en leadership, en projet et développement, en rédaction de rapport, en comptabilité à l’endroit des EJT.
Collaboration :

· participation à la célébration de la journée mondiale de l’enfant avec ses partenaires.
AGR :

· lavage auto, artisanat en cuir, vidéographie, coiffure moderne, informatique, etc.
Communication :

·  sketchs, 
· posters pour informer  
- Résultats 
· 52 EJT formés dans divers métiers.
· 182 EJT formés en comptabilité

· 27 EJT formés en leadership

- Difficultés 
· Diminution du nombre d’EJT membres de nos groupes de base
· Manque de partenaire
- Perspectives 

· Mieux impliquer les EJT dans nos actions

· Travailler à impliquer beaucoup plus d’enfants dans nos AEJT

10- Mauritanie 

44 groupes de base avec 1446 membres dont 785 enfants. 

- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à un travail limité et le droit au repos :

·  séances de sensibilisation à l’endroit des EJT et maîtres d’atelier.
Droit à se former pour apprendre un métier :

· formations en Recherche Action Participative, en informatique pour les EJT.
Droit à la santé : 

· célébration de la journée mondiale de lutte contre le VIH/SIDA avec ses partenaires, 
· les EJT bénéficient d’une prise en charge de 50 % sur les frais de soins médicaux.
· mobilisation et sensibilisation des enfants sur leurs droits à l’occasion du 16 juin.
AGR :

· au sein de nos groupes de base plusieurs EJT ont pu monter leur propre projet, un groupe pratique de la peinture. 
Collaboration :

· reconnaissance officielle de notre coordination par  les autorités, 
· local pour nos rencontres avec l’appui de Médecin Sans Frontières.
- Résultats 
· 4 groupes sur 9 arrivent à gérer leurs AGR
· les maîtres artisans sont sensibilisés sur le droit des EJT au repos
· 11 EJT savent utiliser l’outil informatique.

· les EJT connaissent les modes de transmission du VIH/SIDA

- Difficultés
- Perspectives
11- Niger

06 associations comprenant 66 groupes de base avec un effectif de 3653 membres dont 1961 enfants. 

- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à apprendre à lire et à écrire :

· cours d’initiation à l’alphabétisation en langues locales, 
· cours élémentaires en français pour les EJT.

· construction de classes dans une école.

Droit à la santé :

·  campagnes de salubrité dans plusieurs localités, 
Droit à une formation pour apprendre un métier :

· ateliers de renforcement de capacité en techniques de communication.  

Collaboration :

· activités avec nos partenaires comme CONAF, UNICEF, PLAN, les chefs traditionnels, la police et les autorités locales, les ONG nationales.
Communication :

· tournois de football, 
· émissions radio sur les 12 droits, 
· publication de nos activités dans «Calao Express» 
AGR :

· fabrication et vente de savon, t
· transformation de l’arachide, etc.
- Résultats
· rédaction d’un projet d’appui aux EJT avec la préfecture de Gaya
· 100 EJT ont leurs cartes d’identité
· nouvelles formes de punitions pour les EJT
· informations des populations sur les 12 droits.
- Difficultés

· faiblesse de l’appui aux groupes de base par les aînés
· manque de partage des informations avec les groupes de base

- Perspectives

· sensibiliser les enfants, les jeunes et les aînés pour améliorer la participation des enfants dans les prises de décisions et les activités
Commentaire
La diversité linguistique a certes retardé le déroulement des séances de présentations, mais elle n’a pas été une barrière ;  les participants ont su s’organiser. Ils ont mis de la volonté et du sérieux dans le travail.
Cependant, ils ont accordé moins d’attention à la section de l’après-midi surtout les anglophones.

Journée du 29 octobre 2009 
12- Cameroun

09 AEJT constituées de 28 groupes de base avec 1177 membres dont 783 enfants
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à s’amuser et à jouer :

· plus de 25 rencontres sportives et 2 tournois de football.

Droit à apprendre à lire et à écrire :

· plusieurs séances  d’alphabétisation.

Droit à la santé :

· les EJT d’Akonolinga ont accès à des soins de santé à moindre cout.

Droit à s’organiser :

· mise en place de nouveaux groupes de base 

· Participation au défilé du 11 février et du 16 juin.

Collaboration :

· la collaboration avec CICA a permis la mise sur pieds d’un centre de formation à Okola nommé *VINICIO*ou les EJT viennent suivre des cours à moindre cout et parfois gratuitement selon les cas
Communication :

· journées culturelles
· Entretiens avec les parents, les patrons et les autorités dans le cadre de la sensibilisation
· 11 émissions radio
- Résultats 
· plus d’EJT qui adhère d’eux même l’association et de nouvelles viles sont reconnues par le mouvement.

· les EJT savent de plus en plus ce qu’ils doivent faire pour améliorer leurs conditions. 

· certains parents acceptent aujourd’hui que leurs enfants se déplacent d’une ville à l’autre pour mener des actions autours de leurs 12 droits.

- Difficultés 
· Manque de suivi des activités engagées sur le terrain.

· Manque de formation sur la communication.

· Insuffisances des ressources pour mener à bien nos activités.

· Manque de formation dans la recherche de partenariat et de mise sur pieds d’un programme national. 

- Perspectives

· il faut que la coordination nationale soit renforcée.

· -Au niveau de la collaboration, les EJT :

· Collaboration avec la CICA (Communidad International de Capudarco) à travers *le projet Jeremie

· Collaboration avec la structure sportive *Semence OLYMPIC*, ASSEJA (association des enfants et jeunes)

· Relations avec PLAN et UNICEF pour voir dans quels domaines il est possible de travailler ensemble
13- Nigéria

05 AEJT comprenant 23 groupes de base, avec un effectif de 3 376 membres dont 454 jeunes et 1247 enfants.
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à un travail limité et le droit au repos : 

·  Sensibilisation des maîtres artisans
Droit à la santé :

·  séances de sensibilisation sur les IST et le VIH/SIDA, les conséquences de la drogue et de l’excision. 

Droit à se former pour apprendre un métier :

· ateliers de formation sur l’auto emploi, sur la connaissance de soi, sur le genre et en informatique pour les groupes de base.

Collaboration :

· l’AEJT travaille avec le gouvernement local et les autorités locales, les institutions internationales et régionales.

AGR 
· plusieurs membres de notre association s’auto emploient.

Communication

· campagnes de sensibilisation dans plusieurs langues locales sur les 12 droits.

- Résultats
· 55% des EJT bénéficient d’une journée de repos par semaine

· les EJT s’expriment plus facilement en public

· réduction de l’exode rurale

· les EJT connaissent leurs droits

- Difficultés 
· manque de structures d’appui à nos activités

· Peur des enfants à s’exprimer devant leur patron

- Perspectives

· améliorer la collaboration avec les autorités
· apprendre aux enfants à exprimer leurs difficultés
· renforcer la coordination

· accroître le nombre de membres.

14- Sénégal
11 AEJT, 151 groupes de base et 1431 membres
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Nous avons orienté essentiellement nos activités sur 8 droits parce que le respect du droit à exercer nos activités en sécurité, du droit à une justice équitable, du droit à être écouté et du droit à être respecté ne constituent pas un problème.
Droit à apprendre à lire et à écrire :

· séances d’alphabétisation, 
· participation à la sensibilisation sur l’enregistrement des enfants à la naissance, sur la scolarisation des enfants, 
Droit à la santé :

· sensibilisation sur les IST, le VIH/SIDA, l’excision. 

Droit à se former pour apprendre un métier :

· formations qualifiantes pour les EJT de base, 
· ateliers de formation sur les techniques d’élaboration et gestion de projet, les NTIC, les techniques d’animation, 
· nous assistons également des EJT en apprentissage.

Droit à s’organiser :

· célébration des journées comme le 1er mai, le 16 juin, 
Collaboration :

· participation à l’étude des Nations Unies sur les violences faites aux enfants, 
· participation aux activités du parlement des enfants, aux actions de coalition avec les structures en faveur des enfants

· participation des AEJT aux instances de décisions.

Communication :

· avec les autorités sur les activités de l’AEJT
· émissions radio sur les abus, les pires formes d’exploitation des enfants

AGR :

·  stages auprès des maîtres artisans,
· Appui des EJT pour le financement de leurs AGR individuelles, 
· mise en place des systèmes d’épargne et d’octroi de micro crédit.

- Résultats 

· 4000 EJT savent lire, écrire et compter
· 250 EJT sont initiés au NTIC
· 5000 EJT disposent de compétences pour réaliser des chaussures, des robes, draps ;
· 100 enfants relaient et contribuent à la sensibilisation des populations sur le paludisme, le VIH/SIDA, les violences faites aux enfants, les pires formes de  travail ;
· Les EJT entretiennent de bonnes relations avec les autorités.
- Difficultés 
· prise en charge des moniteurs qui animent les centres d’alphabétisation ;
· Communication interne ;
· Coordination des actions au plan national
· Recouvrement de crédits octroyés aux EJT ; 
· Faillite des EJT dans les AGR.
- Perspectives

· trouver des partenaires financiers pour toutes les associations ;
· avoir un siège fonctionnel pour chaque association ;
· disposer d’un plan de formation pour les permanents ;

· disposer d’un bon plan de communication pour les journaux dépliants ;

· renforcer notre collaboration avec les autorités administratives.

15- Rwanda

05 AEJT, 38 groupes de base et 1672 membres dont 1432 enfants, 
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à se former pour apprendre un métier :

· formations sur la formulation des programmes nationaux, sur l’élaboration et la gestion de projet, Recherche Action Participative, planification, évaluation et suivi, en soudure, en coiffure, fabrication des cartes postales
· mise en place d’un atelier de menuiserie au niveau national. 
Droit aux soins de santé :

· séances de sensibilisation à l’endroit des EJT pour qu’ils adhèrent à une mutuelle de santé
· sensibilisation sur le VIH/SIDA et les autres maladies
Droit de rester au village :

· séances de sensibilisation pour discuter avec les enfants de certaines localités pour les convaincre de rentrer
· Visite  des groupes des enfants de la rue pour les sensibiliser

Droit à exercer une activité en sécurité :

· sensibilisation des enfants sur les conséquences des travaux lourds sur leur santé
Droit à être écoutés et respectés :

· Sensibilisation des parents, des patrons et des autorités sur le respect et l’écoute des enfants

Droit a un travail léger et limité :

· sensibilisation des enfants qui faisaient les travaux lourds pour les laisser (transporteurs, mécaniciens, enfants de la rue, pécheurs, enfants en général)

Droit à s’amuser, à jouer :

· compétitions et jeux amicaux pour les groupes d’enfants

· séances de théâtres, poèmes et scénettes/sketchs pour le passage du message des EJT à la communauté

· pic nique finance par les cotisations des membres du groupe

· groupes de danse et théâtres des enfants

AGR :

· ateliers sur la mobilisation des fonds, 
· les membres de notre association ont initié des AGR individuelles, 
· don d’une chèvre aux EJT, 
· don de 5 machines à coudre à 5 filles EJT formées en couture.
Communication :

· plusieurs émissions radio sur les 12 droits
· formation des EJTS sur les outils informatiques

· formation sur les techniques de communication 
Collaboration :

·  plusieurs partenaires tels que CARITAS, KAOLAK, UNICEF, PLAN, Save Children appuient les EJT dans leurs activités

· les Ministères (santé, travail, promotion, de la famille et de l’enfant) nous associent aux actions en faveur de l’enfance en difficulté.
- Résultats 
· 7 EJT ont appris la soudure, 14 EJT ont appris la coiffure ; 6 EJT ont appris la fabrication de carte postale
· Mise en place d’un atelier de menuiserie au plan national

· Meilleure planification de nos activités.
- Difficultés
· incompréhension des autorités de la dénomination de notre association, elles pensent que nous encourageons le travail des enfants ;
· certains enfants malgré nos séances de sensibilisation, font toujours des travaux lourds parce qu’ils ont un revenu très bas.
- Perspectives

· mieux convaincre les patrons pour la concrétisation du droit à la santé

· augmenter le matériel et les équipements de formation à un métier

· développer une meilleure mobilisation des ressources au niveau national 

16- Togo

15 AEJT, 73 groupes de base et 2878 membres dont 1906 enfants,
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années
Droit à apprendre à lire et à écrire :

· cours d’alphabétisation organisés grâce à l’appui de nos partenaires 
· projet de réinsertion scolaire de 125 EJT sur 5ans,

Droit à un travail limité et le droit au repos :

· sensibilisation des maîtres artisans.

Droit à la santé :

· séances de sensibilisation sur les IST et le VIH/SIDA

Droit à se former pour apprendre un métier :

·  225 EJT insérés dans les centres de formation, 
· initiation des membres de l’AEJT à l’informatique et à la gestion comptable.

Droit à rester au village :

· sensibilisation sur les inconvénients de la traite des enfants, 
· mise en place de comité de lutte contre la traite des enfants, 
· participation à l’élaboration du manuel de procédure pour la protection des enfants victimes de la traite.

Collaboration :

· rencontre avec les autorités locales, institutions internationales et régionales,
· participation à un atelier de mise en œuvre des recommandations, 
· participation à la marche mondiale contre le travail des enfants en Suisse, 
· participation à la conférence de la jeunesse.

AGR :

· vente de pagne teinté, 
· location de matériel avec l’appui de la WAO, 
· petites vente, balai, ananas, tomate

· traitement de texte et photocopie, 
· ramassage et vente de sable,.

Communication
· plusieurs émissions radio sur les abus, les pires formes d’exploitation des enfants, 
· célébration des journées comme le 1er mai, le 16 juin, etc.
- Résultats
· communauté informée de la situation des enfants au Togo
· prise en charge de 525 enfants à l’école avec l’appui de CREJ ;

· implication dans les animations et formations organisées par les partenaires et le gouvernement en faveur de l’enfance en difficultés ;

· meilleure collaboration avec les partenaires comme PLAN, UNICEF

· les EJT ont leur propre activité.

- Difficultés 
· absence de reconnaissance légale
· faible engagement des partenaires
· accès aux autorités.
- Perspectives :
· faire les démarches pour arriver enfin à la reconnaissance légale des AEJT

· toucher les vrais EJT de la capitale et leurs organisations

· augmenter la mobilisation des ressources

17- Guinée Conakry
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à apprendre à lire et à écrire :

· campagne de sensibilisation, 
· causeries éducatives dans les villages et centres urbains, 
· ouverture de 15 classes d’alphabétisation, 
· 810 sections ou cours réalisés, 
· insertion de 147 enfants dans le circuit scolaire.

Droit à se former pour apprendre un métier :

· ouverture ou location et équipement de centres de formation en couture, coiffure, 

· formation de 221 enfants après l’installation des aînés, 
· 945 insertions d’EJT dans les centres de formation en mécanique, soudure,
·  6 groupes de travail (politique fiscale de Plan Guinée, participation, …)
Droit à s’organiser :

·  271 séances de sensibilisation et causeries dans 112 quartiers et villages sur le droit à s’organiser, 
· 12 nouvelles AEJT, 337 groupes de base.
· Participation à 4 groupes de travail sur la traite et la mobilité des enfants,

Droit à être écouté :

· participation et prise de parole lors des évènements, 
· mise en place de 6 nouveaux points d’écoute et d’un système d’écoute, 
· animation grand public en partenariat avec le Ministère de l’Enfance 
Droit à une justice équitable :

· visites dans les prisons centrales et négociation pour début de procès des enfants incarcérés, 
· renouvellement d’un accord de partenariat avec 5 commissariats centraux de police pour le bon traitement des EJT en cas de problème
Droit à un travail léger et limité :

· 316 visites de sensibilisation dans les ateliers et magasins de travail des EJT
Droit aux soins de santé :

· journées de salubrité dans les hôpitaux pour un accès gratuit aux soins, 
· négociation et obtention de produits pharmaceutiques et des boîtes à pharmacie pour les groupes de base à la Croix Rouge.

Droit à la sécurité dans le travail :

· équipement de 17 groupes de base en matériel de protection dans leur travail, 
· sensibilisation des maîtres d’atelier sur les accidents de travail. 

Organisation/collaboration :

· organisation de 113 assemblées générales de prise de décision, 
· redynamisation des bureaux exécutifs des associations en impliquant les plus petits, 
· décentralisation et mise en  place de commissions pour appuyer les groupes de base, 
· l’AEJT est la 2e association d’enfant, 
· installation d’un secrétariat exécutif de la coordination nationale, 
· mise en place d’un groupe d’appui technique et de communication.
Collaboration :

· partenaires internationaux comme l’UNICEF, GTZ, UNFPA, etc. qui nous soutiennent dans nos activités.

AGR :

· appui des EJJT à développer leurs activités, 
· vente carte de recharge, de chaussures

· confection de sac en rafia, 

· 88 filles et 36 garçons ont obtenu des prêts pour le activités,.

- Résultats
· forte adhésion des EJT ;
· insertion des EJT dans les 5 organisations partenaires d’office de l’UNICEF

· financement de plus de 88 projets de EJT par l’UNICEF ;

· mobilisation de 73 000 000 FCFA pour la réalisation des activités ;
· signature des accords de collaboration ;

· base financière de la coordination nationale ;
· les associations sont plus structurées.

- Difficultés 
· manque de stratégie pour mieux décentraliser les formations à la base ;
· compétence souvent limitée des formateurs ;
· sabotage des actions par les anciennes structures d’appui et quelques EJT frustrés
· impact des évènements récents sur EJT
· insuffisance d’EJT formés en gestion des AGR
· manque de fonds pour les AGR ; faute de moyens financiers et par crainte de faillite, les associations n’ont pas appuyé les groupes
· retrait de certains membres pour former des associations parallèles.

- Perspectives

· formation des AJET en communication.
Commentaire :
La limite de 5 questions par présentation a entraîné des frustrations notamment du côté des anglophones parce que les cinq questions étaient posées par des francophones. Le modérateur n’a pas su faire respecter le temps convenu pour les présentations, la présentation de la Guinée Conakry a été très longue ce qui n’a pas permis à tous les groupes programmés de passer. 

Journée du vendredi 30 octobre 2009
Après la présentation du rapport de la journée du 29 octobre, le modérateur a rendu hommage au responsable de l’AEJT Burundi décédé et annoncé le programme de la journée. 
18- Zimbabwé

10 AEJT, 123 groupes de base avec 14091 membres dont 10736 enfants 
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à la santé :

· sensibilisation sur les mesures d’hygiène durant l’épidémie de choléra avec l’appui de Save the Children Us 
Droit à apprendre à lire et à écrire
· groupe d’étude des EJT pour préparer les examens, 
· offre de fournitures d’école aux EJT.

Droit à être écouté :

· sensibilisation sur le vote des lois allant en faveur des enfants.
Droit à une justice équitable :

· initiation de programme sur les 12 droits pour les EJT
Droit à s’amuser :

· les EJT organise des activités sportives.

AGR 
· activités des EJT avec le soutien du bureau de protection des enfants, 
· amélioration des conditions de vie de chaque EJT.
Communication :

· 12 émissions télévisées sur les enfants

· les groupes de base utilisent internet, 
· insertion de nos articles dans la presse.
Collaboration :

· gouvernement du Zimbabwe nous a associé à l’élaboration de la constitution 
· participation au programme de planification avec Save the Children us, 
· participation à la convention relative aux droits des enfants aux Etats-Unis 
- Résultats
· les populations ont adopté une bonne hygiène de vie 
· les EJT sont plus impliqués dans nos activités
· l’AEJT est plus connue
- Difficultés 
· insuffisance d’effectif et de budget adéquat pour nos activités
· à communiquer à cause de la diversité linguistique
· manque d’implication de nos partenaires et autorités dans nos activités

- Perspectives

· participation aux projets d’élaboration de loi convenable aux enfants de notre pays ;

19- Ghana

Notre association est composée d’orphelins et d’enfants vulnérables.
- Synthèse des activités durant ces trois dernières années

Droit à être écouté :

· nous allons dans les rues, nous discutons avec les enfants de leur vie et nous les aidons en les orientant vers notre association.
Droit à apprendre à lire et à écrire :

· des classes d’école dans 9 communes où les enfants sont pris en charge, 
· un centre où nous encadrons les enfants pendant 3 ans avant de les envoyer à l’école.
Droit à s’amuser :

· groupe de théâtre bien connu qui joue des scènes de sensibilisation sur les 12 droits, 
· plusieurs groupes sportifs.
Droit à se former pour apprendre un métier :

· envoi en formation des membres de notre association dans divers métiers.

Communication :

· célébration de la journée de l’enfant africain, le 1er mai, l
· concert le 1er décembre pour sensibiliser les populations sur le VIH/SIDA
· dîner le 07 décembre pour collecter les fonds nécessaires à nos activités.
· Résultats
· réception du prix de la meilleure institution sociale ;

· groupe de sonorisation pour l’animation de nos activités ;

· prise en charges des frais d’université de 3 élèves
- Difficultés :
· le droit à rester au village reste à développer dans notre pays

· Perspectives

· La création d’un centre de formation pour les jeunes mamans.

· La création d’un centre de formation pour ceux qui apprennent un métier.

· La commission Africaine doit visiter notre pays, voir ce que nous faisons et nous appuyer comme elle le fait pour les autres pays
20- Kenya (Kenya Youth Foundation - KYF)
La délégation du Kenya participe à la 8ème Rencontre Africaine des EJT en tant qu’observateur ; ce qui fait que notre présentation sera différente de celle des autres pays, car le Mouvement n’est pas encore présent dans notre pays. L’objectif de la fondation de la jeunesse kenyane, reconnue suivant les lois de notre Gouvernement en 2002, est de promouvoir la solidarité au sein de la jeunesse kenyane. Elle fait des plaidoyers en faveur des enfants, organise des formations en entreprenariat, en leadership, en informatique, en rhétorique. KYF forme des clubs d’enfants qui animent différentes activités au niveau des écoles où elles sont présentes. Nous oeuvrons pour l’implication des enfants dans les instances de décision du gouvernement. Nous guidons les enfants dans le choix de leur carrière.
· Nos actions

· ratification des conventions 138 et 182 relatives aux pires formes de travail des enfants par le gouvernement du Kenya
· vote d’une loi pour la réduction du travail des enfants au niveau national
· gratuité de la scolarité pour les enfants
· élaboration d’un plan national pour éliminer les pires formes de travail des enfants.
· Recommandations
· mesures d’éradication formelle des pires formes du travail des enfants
· Accélération du processus de mise en place de l’AEJT au Kénya
21- Italie

Les délégués d’ITALIANAT, association créée en 2003, ont présenté leur organisation aux participants, les activités de communication pour le renforcement des relations de collaboration entre eux et les EJT. 
ITALIANAT à pour objectif d’informer et de faire connaître les actions des EJT. L’association produit un bulletin mensuel sur les EJT, collecte les informations sur tous les pays où il y a des AEJT pour les mettre à la disposition des organisations qui oeuvrent en faveur des enfants. ITALIANAT a fait connaître le MAEJT en Europe. La délégation d’Italie accorde un grand intérêt aux résultats de cette 8e rencontre du MAEJT parce qu’ils lui seront très utiles pour défendre les droits des enfants dans le monde entier.
22- Amérique Latine

Pour le partenaire d’Amérique Latine, il est important de continuer à lutter pour la dignité, la justice sociale et la liberté, «nous devons unir nos mains, nos idées et nos cœurs pour le respect des droits humains et spécialement pour un travail libre…»
L’après-midi a été consacré à la préparation de la synthèse du bilan des activités des  différents pays présents à la rencontre. Cette section s’est déroulée en groupes de travail organisés par thème.
Commentaire : 

Dans l’ensemble les différentes délégations ont œuvré pour le respect des 12 droits mais le droit à une justice équitable a été très peu évoqué par les AEJT dans leurs actions.

Les participants ont accordé beaucoup d’intérêt à la suite de la présentation et sont restés attentifs à la présentation des invités de l’Italie. Mais, dans l’après midi, la reprise de la session s’est faite en retard.

Journée du samedi 31 octobre 2009
La matinée du samedi 31 octobre 2009 a été consacrée à la préparation de la synthèse des bilans en groupe de travail. Dans l’après-midi, les participants ont restitué en plénière la synthèse des bilans par groupe et par thème.

V- Travaux de groupe : synthèse du bilan triennal du MAEJT 
1-  Collaboration 
Nombre de collaboration de quelques pays

	Pays 
	Etat
	Institutions Internationales
	ONG Nationales
	ONG Locales

	Bénin
	3
	3
	2
	28

	Mali
	5
	5
	2
	

	Côte d’Ivoire
	3
	5
	5
	14

	Guinée Conakry
	8
	6
	3
	18

	Sénégal
	2
	4
	4
	11

	Burkina Faso
	7
	5
	-
	-

	Total
	28
	28
	16
	71


Changements 

· amélioration des conditions de vie et de travail des EJT membres ou non membres dans le progrès de leurs droits

· renforcement auto organisationnel et financier.

· réduction de la pauvreté par le développement d’action et AGR.

Difficultés

· lnon respect des engagements/clauses des protocoles d’accords par certains partenaires

· complexité des structures administratives et financières  de certains partenaires

· insuffisance des ressources humaines (EJT) capable d’élaborer des programmes nationaux

· inadaptation des plans d’actions annuels de certains partenaires et les AEJT.

Expériences

· signature de protocoles avec les partenaires sur une période  donnée (plan d’action)

· multiplication des actions de formation sur le lobbying et le plaidoyer.
2-  Exode précoce et traite des enfants 
Les personnes concernées par les actions mobilité :
· Les enfants qui sont dans les villages

· Les enfants vulnérables (les enfants qui sont en mobilité, les talibés) 

· Les enfants victimes de maltraitance, d’exploitation, violence, etc.
· Les enfants mineurs dans les maisons d’arrêt 

· Autorités, parents, patrons sont aussi impliquer dans nos actions

Activités

En Ville

· Emission radio et télévision

· Sensibilisation (animation grand public, porte  à porte, causerie)

· Plaidoyer : rencontre d’échanges, négociations et développement d’actions avec les autorités, parents et patrons….

· Organisation et renforcement de clubs ou groupe d’enfants

· Initiation à des petits métiers 

· Enregistrement de naissance en collaboration avec les autorités et communauté

· Mise en place des espaces d’alphabétisation

Dans les villages

· Ecoute, conseil et orientation dans les villages.

· Sensibilisation : causerie, débat de réflexion sur les problèmes

· Ecoute et dialogue avec les enfants  parents et autorités

· Développement des actions d’AGR, 

Résultats
·  2395 villages touchés
· 21.589 enfants ont appris à lire et écrire dans les villages et quartiers 
· 46.696 enfants ont bénéficié des actions d’écoute, de conseil et de soutient
· 19.463 enfants sont orientés
· NB : le chiffre pour les villages prend en compte tous les pays du MAEJT. Les autres chiffres sont focalisés sur les 8 pays représentés dans le groupe Exode.

Changements 
· actions des AEJT prises en compte et soutien par les autorités locales qui responsabilisent les EJT dans leurs programmes.

· ONG et les institutions se mobilisent et soutiennent les initiatives des groupes d’enfants dans les villages.

· les enfants et les communautés des villages ont un intérêt à s’organiser et à créer des espaces de formations (les cotisations sont faites par les parents, les chefs traditionnels font des contributions matérielles et humaines pour aider les enfants au village)

· en ville, les enfants talibés et leurs Maîtres d’Ecole Coranique (MEC) acceptent de nouvelles alternatives à la place de la mendicité (apprendre un petit métier, développer des AGR,…). Les enfants en exode s’organisent et intègrent les AEJT là ou ils sont.

· Nos associations et groupes de base s’élargissent
Difficultés
· Pas assez d’espace de formation et de soutien aux AGR des enfants dans les villages
· Insuffisance des capacités de mobilisation de ressources
3-  DROIT

Droit à apprendre à lire et à écrire :

· accord entre AEJT et certaines écoles

· augmentation de centre d’alphabétisation
· les AEJT et leurs partenaires aident les EJT à pouvoir aller l’école

Droit à exercer son activité en toute sécurité.

· collaboration avec les autorités (judiciaires, etc.)

· appui des structures d’appui en matière de protection

· protocole signé entre autorités, patrons et AEJT pour exercer leurs activités

Droit à être écouté

· connaissance légale des AEJT fait qu’on les écoute dans leurs activités

Droit à s’amuser

· activités de formation et des divertissements.

Droit à la santé

· protocole d’accord entre AEJT et les centres de santé
Droit à rester au village à ne pas exoder.

· existence des points de relais dans les villages pour contrôler l’exode.
Droit a une justice équitable en cas de problème

· collaboration entre les structures d’appui et les autorités judiciaires pour donner les informations en cas d’emprisonnement des enfants.
Droit à un travail léger et limité :

· dans certains pays, les enfants ont leurs jours de repos.

Changements
· accès aux Emissions Radio

· insertion de plus petit à l’école

· plus de 300 EJT inscrit aux ateliers de formation

· participation des EJT aux activités organisées par les partenaires

· grâce aux augmentations des classes d’alphabétisation plus de 30% EJT savent lire, écrire et calculer

· meilleur connaissance des AEJT.

· adhésion des certaines AEJT aux mutuelles de santé qui permet la gratuité de soins de santé primaire gratuit

· augmentation des nouveaux membres plus des enfants

· les EJT arrive à survenir à leurs besoins

· plus de 5000 prise conscience de parents, adultes aux populations sur les 12 droits
· reconnaissance juridique de beaucoup de coordination AEJT

· beaucoup des AEJT ont signé les accords de partenariat et convention

Difficultés

· insuffisance des formations
· problème de communication, absence de cellules de communication
· manque de techniques des mobilisations

· insuffisance des moyens financiers et matériels pour la réalisation de PA

· mobilité des EJT
· pauvreté et ignorance des parents, incompréhension de la population

· insuffisance des partenaires locaux
· non inscription des enfants à l’Etat civil
· non remise des justificatifs de documents à temps

· les EJT ne sont pas invités par les autorités lors des défilés 

Expériences

· beaucoup plus d’enfants sont décideurs dans nos coordinations nationales

· implication des enfants dans la gestion de nos AEJT et coordination nationale

· travaux d’intérêts publics liés à la promotion des droits

· organisations d’activités où les enfants participent à la gestion

· négociation 

4-  Communication 
Les formes de communication traditionnelles et  modernes 
· Traditionnelles : tam-tam, flûte, fan fard, gong,

· Modernes : partage, diffusion et transmission de l’information par SMS téléphone, E-mail, courrier, les médias du masse (radio, télévision, journal, dépliant) nous utilisons des pages voltes, boîtes à image, panneaux de dessin pour véhiculer les messages par facebook, skype, la musique, les théâtre, chanson, concert.

Progrès et évolution 
·  développement de l’utilisation des technologies (TIC) la communication est plus rapide entre les régions, élargissement des groupes de bases et association, renforcement de partenariat
· Les EJT connaissent mieux leurs 12 droits et les droits des enfants en général. Exemple : augmentation de 17% du nombre de membre grâce à la communication. Au Rwanda, nouveau partenariat avec Save The Children grâce à la communication. Guinée Bissau : beaucoup plus de crédibilité au sein de la population. Burundi : reconnaissance légale. Côte d’Ivoire : signature de nouvelles conventions 
· plus de confiance et soutien des parents
· En utilisant les média on touche la population des villes et campagnes pour les sensibiliser (droits des enfants, abus sexuel, exode précoce, exploitation, etc.)
Difficultés 
· Insuffisance de matériel de communication ;  
· Problème de langue, l’alphabétisation,

5-  Formation
· initiation à l’informatique 

· couture

· production d’un document 
· accompagnement et gestion des groupes de base 
· capitalisation et la collecte des donnés 
· émission radio

· pairs éducateurs sur les IST/VIH  SIDA

· stockage des produits maraîchers
· élaboration des statuts et règlements

· montage et gestion des projets.

Progrès 
· augmentation des statistiques dans toutes les formations au niveau de tous les pays.

· la formation des moniteurs d’alphabétisation a évolué  
· élaboration de programmes nationaux, à l’exemple du Sénégal
· la formation sur la gestion et l’accompagnement des Groupes de Base a favorisé l’adhésion d’un nombre important d’EJT en Guinée Bissau, au Cameroun

· la formation des pairs éducateurs a permis aux EJT d’être sensibilisés et informés sur les IST-VIH/SIDA et aujourd’hui ils ont brisés la barrière qui existait entre eux et les personnes vivant avec le VIH/SIDA.

· la formation dans la collecte de données a permis de tirer plus facilement des informations au niveau des EJT. Ce qui permet de savoir les problèmes rencontrés par les EJT. 
· les échanges avec les jeunes d’autres continents nous ont permis de bénéficier de fonds pour la réalisation d’un de nos programmes
Difficultés
· à la fin de la formation sur l’élaboration des Programmes/Projets des pays, leur but était de mettre sur pied partout des programmes nationaux, ce qui n’a pas été le cas
· après la formation des pairs éducateurs, certains ne sensibilisent pas sous prétexte que cela nécessite la mobilisation des moyens financiers

· la formation en AGR n’atteint pas toujours ses objectifs par faute de financement ou  de confiance au sein des groupes
· écoulement des produits

· insuffisance de ressources financières
· mauvaise gestion

· moyens de production archaïques 
· exposition aux intempéries
· mauvaise organisation des EJT
6-  Organisation / coordination 
Changements 
· création des nouvelles commissions (AGR, Exode au Zimbabwe, Côté d’Ivoire)

· mise en place d’une permanence au niveau du bureau des coordinations

· augmentation du nombre de membres des groupes de base  et d’AEJT (Côte d’Ivoire : 6 AEJT en 2006 et 13 AEJT en 2009)

· acquisition des documents juridiques par certaines Coordinations Nationales.

· plans d’action opérationnels au niveau des AEJT.

· existence des programmes nationaux

· Assemblées Générales pour renouveler les Bureaux Exécutifs des AEJT.

· augmentation des enfants et leur implication dans les instances de prise de décision.

· augmentation des Missions d’Appui Techniques aux Groupes de Base et AEJT
· présentation des rapports d’activités avec les images à l’appui (Photo, vidéo)

Difficultés
· insuffisance du nombre d’aînés formés en technique d’accompagnement des AEJT
· acquisition de documents juridiques par certaines coordinations nationales
· conflit entre certaines AEJT et leurs structures

· retard dans l’exécution des plans d’action des AEJT 
· Insuffisance de moyens financiers pour l’exécution des certaines actions. (Siège, meubles, matériels informatiques, etc.)

Expériences
· mise en place de conseils d’administration.

· mise en place de nouvelles commissions techniques (AGR, Exode, Communication, Collaboration, etc.)

· présentation des rapports d’activités avec les images à l’appui (Photo, vidéo)

· création de Groupes de Base dans les villages.

7- Activités Génératrices de Revenus (AGR)

Les activités les plus courantes sont 
· la location de matériels, la confection 
· vente de sac et chaussure en cuir, de tenue traditionnelle, de carte de recharge
· broderie, la vente, 
· culture maraîchère. 

Les AGR ont permis aux AEJT l’octroi de micro crédit aux EJT, le développement des micros entreprises, d’assurer l’autonomie financière des EJT, et de permettre le changement d’activités ; c’est le cas d’employées de maison qui font actuellement de la teinture de pagne. 

Difficultés

· découlement des produits ;

· insuffisance de ressources financières
· mauvaise gestion
· utilisation de moyens de production archaïques 

· exposition aux intempéries ;
· mauvaise organisation des EJT.
Soirée récréative

A la fin de la journée, les participants ont organisé une soirée récréative, au cours de laquelle chaque délégation a présenté une danse et la tenue traditionnelle de son pays. La miss de la 8e Rencontre du MAEJT 2009, a été élue. Il s’agit de la burundaise Joselyne NIYIFASHA et de ses deux dauphines, Bineta SOW du Sénégal et Juliette KABORE du Burkina-Faso.

Commentaire
Les groupes formation, communication et exode n’ont pas présenté dans leur synthèse les nouvelles expériences dans leur domaine. 
Journée du 2 novembre 2009

Les participants ont suivi 3 présentations, une sur les statistiques du MAEJT, une sur les réponses aux questionnaires adressés à ses membres  et une sur l’évaluation du MAEJT.
VI- Présentation des Statistiques, réponses aux questionnaires et de l’évaluation du MAEJT 
1- Statistiques du MAEJT
Le MAEJT est constitué de 196 associations composées de 1 749 groupes de base. Il compte 260 824 membres et sympathisants, dont 95 787 membres. En 2009, les sympathisants ont évolué plus que les membres avec une proportion de deux sympathisants, pour un membre. Cependant, on note des écarts entre certains pays comme le Zimbabwe, l’Angola et le Madagascar qui n’ont pas de sympathisants et le Togo, le Rwanda qui ont de 7 à 10 fois plus  de sympathisants. Quant aux pays comme le Bénin, la Côte d’Ivoire et le Mali, le nombre de sympathisants est à peu près 2 pour 1 membre.
Il y a une grande disparité en ce qui concerne le nombre des membres de notre mouvement au niveau du Bénin, du Burkina Faso, de la Côte d’Ivoire, la Guinée, du Mali, du Sénégal et du  Zimbabwe, où le nombre de membre varie entre 7 000 et 14 000. L’Ethiopie, le Niger et le Togo ont environ 3000 membres. Les 12 autres pays ont quelques centaines à 2000 membres.
Les 1749 groupes de base qui constituent le MAEJT regroupent en moyenne 55 membres chacun. 
Le nombre de membres par association est de 3000 pour certaines associations et 18 pour d’autres.
La répartition par sexe présente des disparités qui tendent toutefois à diminuer. Au Burkina-Faso, Burundi, Niger et Tchad, le nombre de filles varie entre 36 et 43% tandis qu’au Sénégal, la Guinée et la Gambie, elles représentent plus de 70% du nombre total de membres.
Les enfants représentent 72,9 % du nombre de membres de notre mouvement, mais dans les pays comme l’Angola, le Burkina, le Burundi, le Cameroun, la Gambie, Madagascar, la Mauritanie, le Niger, la République Démocratique du Conge, le Tchad et le Togo nous notons une tendance à la baisse avec un taux d’enfants qui varie entre 54% et 67%.

Recommandations
· mettre un critère minimum pour le nombre de membres à avoir pour être reconnu comme association par le MAEJT
· poursuivre l’effort de recrutement d’enfants
· ne pas recruter des jeunes
· faire des activités qui intéressent les enfants
· savoir dire «stop et place aux enfants» à un certain âge
· respecter les quotas 2 ou 3 jeunes pour 10 enfants dans les instances du MAEJT.

2- Réponse aux questionnaires
Pour mesurer l’impact de ses actions sur ses membres et les populations, le MAEJT a adressé des questionnaires à 2 253 EJT, 1437 parents ou chefs d’atelier, 468 groupes de base dans 129 villes, de 16 pays (Bénin, Burundi, Burkina Faso, Cameroun, Côte d'Ivoire, Guinée Bissau, Guinée, Mali, Mauritanie, Niger, Nigéria, RDC, Rwanda, Sénégal, Tchad, Togo) sur les 21 pays membres du Mouvement. L’Angola, l’Ethiopie, la Gambie, Madagascar et le Zimbabwe n’ont pas répondu.
Ce questionnaire est structuré en rubriques telles que l’identification, les questions et les activités des EJT. Les personnes interrogées sont réparties en 3 groupes d’âge : de 7 à 14 ans (28,1 %), de 15 et 17 ans (44,9 %) puis de 18 ans et plus (23 %). 
Les résultats obtenus à partir des réponses aux questionnaires, traduisent un équilibre en ce qui concerne le genre : 1076 (48,1 %) de garçons pour 1105 (49,4 %) de filles.
Les questions posées et les réponses obtenues sont présentées dans le tableau suivant :
	                                                          Réponses exprimées 

                                                          en pourcentage
Questions

	Oui
	Non
	Ne S’est Pas Prononcé

	L’AEJT a-t-elle changé quelque chose dans ta vie ?
	91,5 %
	5,9 %
	2,6 %

	Depuis que tu es dans l’AEJT, as tu étudié ou t’es alphabétisé ?
	74,9 %
	21,6 %
	3,5 %

	Depuis que tu es dans l’AEJT, est-ce que ta santé s’est amélioré (tu es moins malade) ?
	81,4 %
	14,8 %
	3,8 %

	Depuis que tu es dans l’AEJT, est-ce que tu arrives à t’amuser plus qu’avant ?
	86,6 %
	9,0 %
	4,5 %

	Depuis que tu es dans l’AEJT, est-ce que tu te sens mieux protégé contre les mauvais traitements (violences, injustice) ?
	84,9 %
	10,0 %
	5,1 %

	Depuis que tu es dans l’AEJT, est-ce que tu travailles moins et moins dur qu’avant ?
	82,1 %
	10,0 %
	7,9 %

	Depuis que tu es dans l’AEJT, est-ce que tu te sens mieux respecté et écouté : par ton patron ?
	78,7 %
	6,8 %
	14,5 %

	Depuis que tu es dans l’AEJT, est-ce que tu te sens mieux respecté et écouté: par ta famille ?
	89,5 %
	4,2%
	6,3 %

	Depuis que tu es dans l’AEJT, est-ce que tu te sens mieux respecté et écouté : par les autorités ?
	71,1 %
	12,1%
	16,8 %

	Depuis que tu es dans l’AEJT, est-ce que tu te sens mieux respecté et écouté : par la population ?
	78,7 %
	8,0 %
	13,3 %

	Depuis que tu es dans l’AEJT, est-ce que cela t’aide à mieux préparer ton avenir ?
	88,2 %
	5,1 %
	6,7 %

	Depuis que tu es dans l’AEJT, est-ce que tu t’exprimes et tu participes aux décisions avec tes amis (groupe, association) ?
	91,5 %
	3,5 %
	5,0 %

	Depuis que tu es dans l’AEJT, est-ce que tu arrives à mieux satisfaire tes besoins ?
	75,4 %
	17,2 %
	7,4 %


Les données présentées dans ce tableau démontrent que le MAEJT joue un rôle très important dans la satisfaction des besoins des enfants et jeunes. Notre mouvement constitue une véritable arme de lutte contre l’ignorance, la violence, l’injustice, la maltraitance des enfants et les pires formes du travail des enfants. Le MAEJT contribue réellement à la reconnaissance et à la concrétisation des droits de l’enfant.
Recommandations
· L’impact de l’action des AEJT, doit toucher de plus en plus d’enfants, car ils sont encore nombreux à rêver d’une vie meilleure
· Communiquer ces résultats aux organisations qui soutiennent le MAEJT de même qu’aux autorités
· Veiller à ce que le MAEJT soit aux enfants, c’est-à-dire avoir plus d’enfants dans les AEJT.

3- Rapport de l’évaluation de l’appui au renforcement des capacités du MAEJT
L’évaluation vise à accroître l’ensemble des potentiels du MAEJT pour la concrétisation des 12 droits. Elle permet au Mouvement :
· d’intensifier les programmes de formation
· de renforcer les coordinations nationales
· de développer la communication au sein du mouvement
· de développer le lobbying national et international du mouvement.
La Méthode du Changement le plus Significatif (MCS), les questionnaires, la revue documentaire, l’observation, l’entretien ont été utilisés pour recueillir les données. La population cible était composée d’EJT, de patrons d’EJT, de parents d’EJT, d’anciens EJT, des structures d’appui et des structures gouvernementales.

Les résultats de cette évaluation montrent que :

· l’adhésion des nouveaux membres au mouvement varie selon les localités. La sensibilisation est apparue comme le principal canal utilisé par le Mouvement pour enregistrer de nouveaux adhérents
· Les principales activités de renforcement des capacités des EJT portent sur les programmes de formations relatives aux sensibilisations sur les douze droits, l’alphabétisation en langue nationale et en français, le Plaidoyer/lobbying, la Recherche Action Participative (RAP), la gestion des Activités Génératrices de Revenus (AGR), la sensibilisation sur les Maladies Sexuellement Transmissibles (MST), le VIH/SIDA et sur la planification familiale (PF). 
Au cours de l’évaluation, nous avons analysé divers éléments relatifs au programme.

L’analyse de la pertinence du programme : confirme que les objectifs visés par le MAEJT sont en harmonie avec ceux des ONG et autres partenaires au développement qui interviennent dans le domaine de la protection de l’enfance. En plus, les besoins locaux que ses activités visent à satisfaire sont importants aux yeux de nombreux acteurs interrogés.
L’analyse de l’efficacité de l’appui aux AEJT : a été faite sous deux aspects. D’abord, le niveau de réalisation des objectifs de départ et ensuite l’importance des groupes cibles effectivement touchés. Les différentes activités qui accompagnent les EJT se sont révélées efficaces car elles participent à une vision commune orientée vers de nouveaux rêves pour ces enfants et jeunes qui étaient laissés pour compte.
L’analyse de l’efficience du programme : compte tenu des ressources dont dispose annuellement chaque Association pour mettre en œuvre ses activités, nous pouvons affirmer qu’elles sont insuffisantes pour couvrir toutes les activités. Elles sont mises en place en retard ce qui perturbe le déroulement harmonieux des activités. Cependant, l’appui est bien efficient même si dans certains cas, cette efficience est relative. 

L’impact des différentes formations : celles que les EJT ont reçu dans le cadre des programmes d’appui, transparaît à travers ce qu’ils ont acquis en terme de connaissance mais surtout de l’usage qu’ils en font et de la manière dont cela meuble leur quotidien.
L’analyse de la durabilité des acquis du programme : les principaux points considérés sont le niveau de connaissance et de reconnaissance du Mouvement dans les différentes localités, le niveau d’appropriation local de la dynamique mise en place par le MAEJT et l’encrage institutionnel du Mouvement dans les différentes localités. 
Dans certaines localités, les actions du Mouvement sont mises à l’actif des structures d’appui. Les associations locales restent donc toujours confondues avec les structures d’appui parce que n’ayant pas, pour la plupart, un siège propre et des outils de fonctionnement autonomes. 

Recommandations 

· l’information sur les différentes dynamiques engagées doit circuler du niveau régional vers les coordinations nationales et les groupes de base sans aucune distinction
· le processus de sélection des EJT devant suivre les formations, participer aux réunions et autres activités doit être connu et partagé par l’ensemble des acteurs concernés. Ce processus de sélection doit reposer sur une grille claire précisant des indicateurs de choix comme : 
· à quels besoins l’activité répond-elle ? 
· quels sont les profils qui peuvent participer efficacement à l’activité ?
· qui sont ceux qui répondent à ce profil ?
· qui sont parmi eux, ceux qui sont le plus actifs ?
· quelles sont les activités auxquelles ils ont déjà participé depuis leur adhésion au Mouvement ?
· donner plus de visibilité aux AEJT
· doter les AEJT d’infrastructure pour abriter leurs réunions et autres activités

· éviter que les structures d’appui fassent ombrage aux AEJT parce que dans certains cas, les appréciations de leurs actions sont mises à l’actif des structures d’appui. 

La session de l’après-midi s’est déroulée en groupes de réflexion sur les différentes présentations suivies par les participants.
Journée du 3 novembre 2009

Après lecture du rapport de la journée du 2 novembre 2009, les participants ont commencé la présentation en plénière du travail effectué en groupe.

VII- Travaux de groupe : synthèse de la réflexion sur les présentations 
Groupe 1
Le processus de choix des participants à une activité peut se définir à deux niveaux :

· au plan national : le participant sera choisi au sein des groupes de base, des associations, puis au niveau de la coordination.
· au plan international : nous tiendrons compte des critères comme l’âge, la capacité à s’exprimer en Français, en Anglais ou en toute autre langue officielle.
Pour rendre nos associations plus visibles, nous devons disposer :

· d’un siège pour nos réunions et autres activités que nous menons parfois dans les locaux de nos partenaires d’appui.
Pour améliorer le système de communication de nos AEJT, nous devons rédiger :

· des procès-verbaux de nos réunions, 
· des rapports d’activités qui seront transmis à tous les niveaux de l’AEJT.

Groupe 2
Les critères de choix d’un représentant à une activité sont : 
· l’âge, 
· une bonne connaissance de l’AEJT, 
· la capacité de s’exprimer dans une langue internationale et de communiquer avec les partenaires.
Dans les cas d’urgence, faire le choix au sein de la coordination et informer la base. Celui qui est choisi pour représenter l’AEJT doit faire un rapport à la coordination à son retour.

Nous devons impliquer nos parents dans les différentes activités que nous menons.

La coordination nationale doit avoir un secrétaire permanent qui reçoit les informations et les transmet à la coordination.

La session de l’après-midi a été consacrée aux ateliers de formation sur :
· la gestion des AGR ;

· les MST et le VIH/SIDA ;

· le montage de projet ;

· la bande dessinée ;

· et l’informatique.

Au cours des ateliers de formation, nous avons reçu la visite de l’ambassadeur du Ghana près le Bénin, et celle de la responsable chargée des droits de l’enfant à l’UNICEF Bénin.
Journée du 4 novembre 2009

Après la lecture du rapport de la journée du 03 novembre 2009, les participants ont présenté en plénière les travaux de groupes sur les différentes thématiques.
Groupe Organisation

Statistiques

Acquis 

· augmentation du nombre de membres (80 773 en 2008, 95 787 en 2009), du nombre de groupe de base (1749, 2009) et d’AEJT (196 en 2009)
· Évolution considérable du nombre de fille dans certains pays

Difficultés

· baisse du nombre d’enfant dans certains pays contrairement à l’année 2008
· responsabilisation limitée des enfants dans les instances de coordination
· non prise en charge des enfants en termes de formation

Recommandation

· réaliser les activités qui intéressent les enfants
· cibler les sensibilisations sur les enfants
· accepter, maintenant, comme nouveau membre que les enfants
· donner les formations nécessaires aux enfants pour assurer la relève

Questionnaires
Acquis

· nos activités sont mieux cernées
· nous connaissons l’impact de nos activités sur notre communauté

Difficultés
· nombre considérable de question non répondu

Recommandations
· trouver une période précise (une fois par an) pour remplir les questionnaires

Evaluation

Acquis
· augmentation du nombre des missions appui internes
· création de nouvelles commissions (Exode, AGR, Collaboration, Communication)
· création des conseils d’administrations organisation d’Assemblées Générales
· existence de plans d’actions opérationnels

Difficultés

· insuffisance d’information au niveau de la base

Recommandations
· transmettre les informations à la base 

· faire des lettres de missions indiquant l’objectif et les attentes des AEJT
· exiger un procès verbal signé par les représentants des Groupe de base

· les organisateurs (coordination doivent transmettre une lettre indiquant le pourquoi de la formation), pour des cas d’urgences,(24h ou 72h)

· réunir les Bureaux Exécutifs, (choisir et faire des groupes de base).

· Faire une sélection de formation (Groupes de Base)

· développer un système de communication (coordination nationale avec l’appui du MAEJT)
· chaque coordination doit organiser des réflexions sur le sort des jeunes 

· le MAEJT doit définir le statut jeune pour séparer les concepts (EJT) afin de situer les jeunes (rôle réel)

· mettre en place des nouveaux programmes (immigration, santé reproductive, etc.)
· les coordinations non reconnues doivent fournir plus d’effort pour obtenir les agréments (Guinée Bissau, Gambie)

· faire des attestations (coordination) pour les AEJT
· organiser les réunions tournantes dans les familles pour se faire connaitre (chez les parents.

Groupe 12 droits
Acquis
Les droits ayant progressé : 

· droit à apprendre à lire et à écrire : 75 % des EJT savent lire et écrire, plusieurs écoles et centres d’alphabétisation ont été crées grâce à la signature des protocoles d’accord avec nos partenaires.
· droit à un travail léger et limité, 82,1 %  d’EJT travaillent moins.
· droit à être écouté, 
· droit à la santé.

Difficultés

· Insuffisance de techniques de sensibilisation et de mobilisation
· Insuffisance de moyens.

Recommandations 

· former les EJT
· chercher le financement de nos activités auprès de plusieurs partenaires.

Groupe communication
Acquis 

· création de plusieurs réseaux entre coordination et groupe de base à l’aide d’Internet.

· augmentation du nombre de partenaires.

Difficultés

· insuffisance financière
· manque de matériel de communication, comme l’ordinateur

· faible niveau en TIC 

· barrière linguistique liée à la communication entre membres
· faible débit de connexion à Internet.
Recommandations
· former les EJT en informatique

· lutter contre l’utilisation d’Internet pour suivre des films sexuels

· résoudre le problème de langue au sein des associations.

· Utiliser le téléphone quand l’accès à Internet n’est pas possible.

Groupe AGR
Acquis

· vente de foulards, de draps brodés, carte de recharge
· location de matériel, 
· confection et vente de sac, de tampons,

· production et vente de savon liquide, de chaussures en cuir
· ouverture de télécentre, 
· vidéo club, 
· poterie, 
· octroi des crédits aux EJT,

· les EJT développent l’auto emploi, 
· renforcement des AGR collectives et individuelles
· changement d’activité des EJT, exemple les domestiques deviennent des teinturières,
· les EJT soutiennent leurs familles, 
· moins de soucis et participation plus régulière plus aux activités
Difficultés

· mauvaise organisation des EJT,

·  remboursement des crédits

· manque de formation

· taux d’intérêt élevés

· ingérences des structures d’appui

· utilisation de moyens archaïques de production

· manque de ressources humaines

· mévente.

Groupe collaboration

· financement de projet et programme
· invitation
· appui technique

Financement de projets et programmes : 

· promotion ou de réalisation de droits, de réduction de la pauvreté à travers les AGR, de renforcement institutionnel des coordinations et des AEJT, de communication interne et externe, de lutte contre la violence et la traite des enfants etc.
Au nombre des projets et programme financés par des partenaires, nos avons entre autre :

· Unicef
· projet de promotion des droits de l’enfant
· installation en fin de formation et action de lutte contre la traite et les violences
· programme national, 
· alphabétisation, 
· renforcement de capacité dans les ateliers d’apprentissage professionnel
· 8ème rencontre du MAEJT au Bénin
· enregistrement des naissances à l’état civil
· Plan

· inscription des enfants aux Cours d’Initiation (CI dans les écoles)
· renforcements de capacité sur la Convention des Droits de l’Enfant (CDE)
· atelier de Bandes dessinées, 
· participation et protection de l’enfant, formation (apprendre sans peur)
· 8ème rencontre, 
· école de 3 classes pour alphabétisation
· financement de plans d’action, de mission d’appui technique
· Save The Children UK, Suède et Us
· recherche sur l’exploitation économique du travail
· projet de lutte contre les Mutilations Génitales Féminines et les violences faites aux enfants, le travail des enfants
· renforcement de capacités sur la protection de l’enfant
· financement des coordinations nationales
· participation à la 8ème rencontre
· réalisation d’un documentaire sur le travail des enfants
· Etats
· Ministère de la protection sociale (PLTE)
· préparation de la visite de la Présidente de la Finlande (Sénégal)
· célébration des journées commémoratives (1er Mai, 16 juin, etc.)
· programme de lutte contre l’immigration
Invitations réciproques 
· EJT vers partenaires
· Président de l’Assemblée Nationale et du Ministre des Sports (Sénégal)
· Save The Children et Plan (mission d’appui technique et formation)
· Ministère de la jeunesse (formation)
· Ministère du travail
· Partenaires vers EJT
· Plan (Bandes Dessinées, négociation de projet)
· Save The Children (participation et non discrimination des enfants)
· GTZ (lutte contre le SIDA)
· BIT (lutte contre le travail des enfants)
· Italianats (préparation de l’anniversaire de la CDE
· Save UK (élaboration d’un programme tri-annuel
Appui technique

Les appuis techniques consistent au renforcement des capacités des AEJT par les partenaires concernant les formations.

· Save the children UK à travers une formation sur les techniques de recherche, de collecte et de sauvegarde de données
· Plan et FODDER formation sur la planification Togo
· Emissions radio

Groupe Formation

Les formations suivantes ont été réalisées :
· stockage des produits maraichers
· pairs éducatrices
· production d’un document
· communication
· gestion et accompagnement des groupes de base
· mission d’appui technique

Acquis

Les formations énumérées ne sont certainement pas nouvelles pour certains pays mais c’est le cas pour d’autres. Il y a aussi un système de formation axé sur les jeunes qui à leur tour, forment les groupes de base, transformant de plus en plus d’EJT en acteurs.

A travers les statistiques le questionnaire et l’évaluation, il y a augmentation du nombre :

· de membre(95787) 

· de groupes de base (1749)

· d’Associations d’Enfants et de Jeunes Travailleurs (196)
Cette augmentation a une influence sur la formation car le nombre d’EJT formé a aussi augmenté. A l’exemple de la Guinée Bissau où les EJT ont reçu une formation en AGR et aujourd’hui beaucoup d’EJT adhérent pour acquérir une bonne gestion des AGR.

A l’exemple du Sénégal où après la formation en «élaboration de programme», les EJT ont mis sur pied un programme national qui leur permet de mieux de faire connaître et plusieurs EJT ont ainsi adhéré à leur association :

· la formation a permis de faire axer les actions des EJT sur leurs droits
· pour certains, il leur est beaucoup plus facile de négocier des programmes avec des partenaires.
· le nombre d’EJT formés augmente de plus en plus, ce qui montre l’ampleur des formations au sein des associations.

Difficultés.

· l’insuffisance de fonds pour le bon déroulement des formations dans les Groupes de base
· manque de site pour mettre en pratique les acquis des formations 
· insuffisance de moyens pour restituer les formations dans les groupes de base. 
Groupe exode précoce et traite des enfants 
Les personnes concernées par les actions mobilité que nous menons :

· es enfants qui sont dans les villages
· es enfants vulnérables (les enfants qui sont en mobilités, les talibés)

· les enfants victimes de maltraitance, d’exploitation, violence, etc.

· les enfants mineurs dans les maisons d’arrêt

· autorités, parents, patrons, transporteurs, etc.
Activités

En Ville

· Emission radio et télévision

· Sensibilisation (animation grand public, porte  à porte, causerie)

· Plaidoyer : rencontre d’échanges, négociations et développement d’actions avec les autorités, parents et patrons….

· Organisation et renforcement de clubs ou groupe d’enfants

· Initiation à des petits métiers 

· Enregistrement de naissance en collaboration avec les autorités et communauté

· Mise en place des espaces d’alphabétisation

Dans les villages

· Ecoute, conseil et orientation dans les villages.

· Sensibilisation : causerie, débat de réflexion sur les problèmes

· Ecoute et dialogue avec les enfants  parents et autorités

· Développement des actions d’AGR, 

Résultats quantitatifs en 3 ans 
· Villages touchés : 2 395
· nombre d’enfants qui ont appris à lire et écrire dans les villages et quartiers : 21 589
· nombres d’enfants ayant bénéficié d’actions d’écoute, conseil et soutient : 46 696
· nombre d’enfants orientés : 19 463
NB : le chiffre pour les villages prend en compte tous les pays du MAEJT, les autres chiffres se sont focalisés sur les 8 pays représentés dans le groupe Exode.

Changements
Dans les pays, les actions des AEJT sont prises en compte et soutenues par les autorités locales qui responsabilisent les EJT dans leurs programmes. Les ONG et les institutions se mobilisent et soutiennent les initiatives développées par les groupes d’enfants dans les villages :

· les enfants et les communautés des villages manifestent leur intérêt de s’organiser et de créer de espaces de formation sur place (les cotisations sont faites par les parents ; le chef traditionnel fait une contribution matérielle et humaine pour aider les enfants au village)
· En ville, les enfants talibés et leurs marabouts acceptent de nouvelles alternatives à la place de mendicité (apprendre un petit métier, développer des AGR, etc.).Les enfants en exode aussi s’organisent et intègrent des AEJT là ou ils sont.
· Nos associations et Groupes de base s’élargissent

Difficultés
· pas assez d’espace de formation et soutien aux AGR des enfants au village.
· insuffisance de capacités de mobilisation de ressources
Journée du 05 novembre 2009
Présentation de la synthèse des recommandations de toute la rencontre.
Groupe droits

Recommandations
· renforcer les droits ayant progressé et orienter nos activités vers ceux qui ne sont pas encore respectés.

Groupe AGR 
Recommandations

· développer les AGR collectives dans les groupes de base ou par corps de métier
· garantir la bonne marche des AGR à travers le suivi et la supervision 
· soutenir les AGR individuelles
· renforcer les cotisations des membres et la capacité des bénéficiaires en AGR 
· identifier les partenaires financiers potentiels et les Institution de Micro finance 
· accompagner les AGR des enfants et jeunes
· négocier des taux préférentiels 
· orienter des bénéficières vers des structures de Micro finance.
Groupe Exode précoce et traite des enfants
Recommandations

· organiser les EJT en situation d’exode
· les écouter
· les orienter, vers les structures spécialisées
· les placer dans des centres de formation
· les alphabétiser
· les initier aux AGR.
Groupe formation
Recommandations
· identifier un thème de formation national qui puisse prendre en compte les besoins et réalités de toutes les (AEJT) du pays concerné
· organiser une concertation nationale par des missions d’appui techniques afin d’identifier les besoins et problèmes des groupes de base

· organiser des ateliers de planification pour identifier et prendre en compte les besoins en formation des différents groupes de base 
· faire des missions d’appui technique
· faire ressortir un thème lié aux différents problèmes rencontrés sur le terrain par les groupes de base.
Groupe organisation

Recommandations
· préparer une génération intermédiaire 
· renforcer la participation des enfants au niveau des coordinations
· mettre en place un programme continu de renforcement des capacités, adapté aux besoins des membres
· impliquer et responsabiliser les enfants dans la réalisation des activités
· encourager et multiplier l’organisation d’Assemblées Générales pour renouveler les bureaux exécutifs.
Groupe collaboration
Recommandations
· meilleure organisation de nos AEJT

· maîtrise des domaines d’intervention des partenaires

· négociation de programmes à court et à long terme.

· respect de nos engagements

· efficience dans la réalisation de nos activités.

· implication des partenaires dans l’organisation de nos  activités.

· gestion sur d’un manuel de procédure approprié 

· organisation des réunions d’évaluation de nos activités avec les partenaires

· implication des EJT dans l’élaboration des programmes de nos partenaires
· organisation de réunions bilan de la collaboration (AEJT/Partenaire)

Groupe communication

Recommandations
· accroître le nombre d’émission radio et TV
· renforcer nos relations avec les médias
· être reconnu officiellement
· avoir une carte de membre AEJT
· utiliser les posters
· entretenir de bonnes relations avec les autres associations
· créer un site qui informe sur les activités du mouvement au niveau local, national, régional, international
· élaborer des programmes de communication
· faire de la sensibilisation sur nos droits
· initier des campagnes de salubrité, des activités sportives
· disposer d’un siège pour notre association
· collaborer avec les autorités de notre pays
· mener nos activités en toute indépendance pour ne pas être confondu avec d’autres associations. 
VIII- Visite des AEJT du Bénin
Dans l’après-midi du 05 novembre, les participants ont visité les AEJT des villes de Ouidah, Porto Novo, Cotonou et du Lac Nokoué.

A Porto-Novo. Après des échanges avec les groupes de base, les participants sont allés à la découverte du Palais Royal. 
A Ouidah, les groupes de base ont été rencontrés avant d’aller voir le site des serpents. 

Un autre groupe de participants était sur le lac Nokoué où ils ont rencontré le maire de cette localité et ensemble avec les groupes de base, ils ont abordé divers sujet notamment le renforcement du partenariat entre l’AEJT et cette Mairie et l’amélioration des conditions de vie des EJT de cette commune.

A Cotonou, les participants ont été reçus à Emmaüs par l’AEJT constituée de membres des groupes de base Sainte Rita, Kapé et Minonkpo qui y suivent des cours d’alphabétisation. Ensuite, ils ont rencontré les EJT du marché Dantokpa et visité la place du souvenir autrefois appelée place des martyrs. 

Journée du 06 novembre 2009

VIII- Panel

Nous avons organisé un panel sur le thème «20ans de la CDE : les Enfants et Jeunes construisent leurs droits ». Les partenaires présents à ce panel sont : CLOSE, Plan Bénin, PNUD, Child Fund et le Ministère de la Santé. Ils ont présenté aux participants la mission de leur organisation et leurs activités pour l’amélioration des conditions de vie des enfants.
Child Fund intervient dans plusieurs domaines relatifs aux enfants. Il s’agit de la formation, la santé de la femme enceinte et de l’enfant et de la concrétisation des droits de l’enfant. Le représentant de Child Fund a  rassuré les participants du soutien de son institution au MAEJT.

Plan Bénin s’investit principalement dans l’amélioration durable de la qualité de vie des enfants. Il intervient dans deux départements au Bénin et œuvre pour la prise en charge des enfants en matière de santé, (construction des centres de santé), d’éducation (construction de salles de classes), d’hygiène et d’assainissement de l’environnement, etc.  
Selon la représentante de Plan Bénin, le MAEJT est une organisation qui «porte la voix des enfants qui sont oubliés…». Le MAEJT peut compter sur l’appui de PLAN Bénin dans ses différentes activités.
Close intervient dans le suivi du respect des conventions relatives aux droits des enfants ratifiées par l’Etat béninois. Close s’occupe de la protection des enfants. Ses activités se basent sur 4 principes fondamentaux :
· l’intérêt supérieur de l’enfant

· la non discrimination

· la participation de l’enfant

· la survie et la protection de l’enfant.

Après une brève historique de la CDE, le représentant du PNUD, a rappelé la mission de son institution. C’est une agence spécialisée des Nations Unies chargée d’appuyer toutes les nations en voie de développement dans la lutte contre la pauvreté. C’est une institution qui a assisté le gouvernement béninois dans la lutte contre le trafic des enfants. 

Le Ministère de la Santé du Bénin a pour mission d’assurer les soins de santé de toute la population. 
Après l’intervention des différents partenaires, les participants ont exprimé leurs différentes préoccupations auxquelles les intervenants ont répondu.

IX- Cérémonie de clôture 
La cérémonie de clôture a été présidée par la représentante du Ministère de la Santé qui a exprimé toute sa satisfaction à l’égard des participants, au vu des résultats des travaux de la rencontre : «le Bénin est un Etat de droit et continuera de vous apporter son soutien à travers le respect de vos droits… ». Sur ces mots, la représentante du Ministère de la Santé a déclaré la clôture de la 8e rencontre du mouvement après la déclaration finale de la 8e rencontre du MAEJT prononcée par la représentante du MAEJT.

Des médailles ont été remises aux partenaires : Plan Finlande, Enda TM, ItaliaNATs, ProNATs. 

X- Concert 

Dans la soirée du vendredi, les participants ont suivi un concert animé par plusieurs artistes du Bénin. Il a réuni tous les participants dans la bonne humeur et la fraternité et des cadeaux remis à toutes les délégations.

Annexes
Déclaration finale de la 8ème rencontre du MAEJT à Cotonou

Réunis à Cotonou pour la 8ème rencontre du Mouvement Africain des Enfants et Jeunes Travailleurs, les délégués  notons que :

Notre base s’élargit vers de nouveaux groupes d’enfants.  Nous comptons un total de 260 824 membres et sympathisants, dont une bonne partie dans les villages, et les quartiers de 196 localités, de 22 pays d’Afrique.

Nous les enfants organisés avec des initiatives concrètes sur l’éducation de base, sur la lutte contre l’exode précoce et les violences faites aux enfants, nous faisons progresser 12 droits, encore et toujours et de façon durable chez toujours plus d’enfants.

Nos AGR se développent avec les opportunités de micros crédits offerts par les associations à leurs membres,

Nos formations se sont développées avec une grande diversité de thèmes au niveau des associations. 

Nos coordinations se sont structurées dans le sens de devenir les interlocuteurs entre la base et les autorités.

Pour les années à venir, afin de promouvoir l’épanouissement des enfants dans les groupes de base de quartiers, dans les villages et nos villes, le Mouvement Africain des Enfants et Jeunes Travailleurs s’est engagé à : 

· Donner plus de visibilité à nos associations par des actions de communication grand public

· Intensifier la concrétisation des 12 droits pour un grand nombre d’enfants

· Développer des Activités Génératrices de Revenus (AGR) avec plus d’EJT pour lutter contre notre pauvreté celle de nos familles et communauté

· Assurer la participation des enfants au niveau des coordinations nationales

· S’impliquer dans les programmes locaux et nationaux de développement d’action avec les partenaires et autorités.

Notre solidarité n’a pas de limite, au-delà des frontières, nous saurons nous comporter comme un seul peuple … des sœurs et frères dans toute l’Afrique.

Longue vie à l’enfant africain et à ses droits !!!

Discours

Liste des participants
Cotonou, le 7 novembre 2009

Rapporteur :
Love GNANIH

Tél. 97 01 07 42

Courriel : lgnanih@gmail.com
BP : 1167 CALAVI BENIN
1

